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Désistement d’un appel d’une personne
Protégée par une curatelle

Par Visiteur127822, le 30/12/2017 à 14:39

J’ai été désigné curateur ( renforcée) de ma tante qui a fait appel dans les temps.
La convocation par la cours d’appel viens d’etre recue pour février 2018.
Ma tante envisage de se désister
Qu’elle serait la procédure à suivre ?
Remerciements

Par Visiteur, le 30/12/2017 à 23:02

Bsr,
Le juge décidera de maintenir ou pas, la curatelle.

Par Visiteur127822, le 31/12/2017 à 00:27

Le souhait est de se désister AVANT la date de convocation au tribunal d’appel pour ne pas
avoir à s’y rendre
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